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profonde d'une réduction des émissions 
de carbone.

En effet, la transition énergétique vers un 
réseau électrique net carbone sera soute-
nue par ce  que M. Chido Munyati (Respon-
sable Afrique du WEF)  appelle les « 3D », à 
savoir Décarbonatation, Décentralisation 
et Numérisation

 La Décarbonatation permettra au 
continent de passer des sources de com-
bustibles  fossiles aux énergies renouve-
lables ;

 La Décentralisation est le passage 
d'une gestion centralisée de la production, 
de la transmission et de la distribution à 
des systèmes décentralisés ;

 La  Numérisation : elle suggère de 
tirer parti de la technologie numérique 
pour faire avancer la Transition énergé-
tique.

Alors, il faut affirmer avec force que  le 
financement  sera le plus grand obstacle 
pour assurer la transition  énergétique 
durable de L'Afrique vers les énergies 
renouvelables à grand échelle, bien  que , 
de nombreuses solutions de financement 
existent, celles -ci seront  destinées à ceux 
qui seront capables de créer un environne-
ment favorable  au secteur privé par le biais 
d'une facilité  d'investissement dans les 
énergies renouvelables.

Actuellement, la moitié du continent afri-
cain n'a pas  accès à une électricité fiable.et 
avec l'augmentation de la demande en 
énergie, le déficit pourrait  être comblé par 
des alternatives d’énergies propres finan-
çables par les fonds africains, les fonds 
mondiaux sur le climat, les subventions ... 
ce qui  pourra accroitre indubitablement  
l'accélération de la Transition énergétique 
vers un avenir net zéro carbone.

L'Afrique a besoin des financements 
actuels et futurs pour accélérer la 
transition énergétique  à travers  des 
solutions énergétiques plus propres, 

ce qui sera la conséquence

Pour accélérer  la transition  
énergétique, l'Afrique a besoin  
plus de financements
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Clôturant une durée de chan-
tier de plus de 2 ans, projet initié 
il y a 10 années, la centrale de 
Mbakaou d’IED Invest a été 
inaugurée le 14 avril 2022 par le 
Ministre de l’Eau et de l’Energie 
du Cameroun, M. Gaston Eloun-
dou Essomba.

D’une capacité de production 
de 1.4MW, l’électricité générée 
par la centrale de Mbakaou 
bénéficie désormais à la ville de 
Tibati et aux localités avoisi-
nantes. La stabilité et la  contin-

uité de l’offre d’énergie de la 
centrale permet de dynamiser 
les activités génératrices de 
revenus des localités desservies 
et d’améliorer la vie des habi-
tants.

’inauguration de la 
petite centrale hydroé-
lectrique de Mbakaou 
au Cameroun, a eu 

lieu le jeudi 14 avril 2022 en 
présence de Monsieur le 
Ministre de l’énergie du 
Cameroun, de Monsieur 
l’Ambassadeur de l’Union 
européenne, ainsi que de 
nombreuses personnalités 
institutionnelles camerou-
naises et des représentants 
des partenaires de ce beau 
projet.

A C T U A L I T É S

IED Invest
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Dans son allocution de bienve-
nue adressée à l’endroit des 
participants, Madame Nina 
NETZER, Représentante Rési-
dente de la Friedrich Ebert 
Stiftung pour le Cameroun et 
l’Afrique Centrale a tenu à félici-
ter les différents acteurs pour 
leurs diverses contributions à la 
réussite de la deuxième édition 
du Salon international sur les 
énergies renouvelables au 
Cameroun récemment organi-
sé dans la ville de Yaoundé au 
Cameroun par l’ACER en parte-
nariat avec la FES. Elle a en plus 
rappelé que la transition éner-
gétique constitue un défi que 
s’est proposé de relever le 
Cameroun et qu’une volonté de 
nationalisation de la filière des 
énergies renouvelables au sein 
du pays est d’ores et déjà per-
ceptible. Madame la Représen-
tante de la Fondation hôte a 
clôturé son propos en conviant 
toutes  les  parties  prenantes  à 

davantage œuvrer dans le sens 
de l’implication et du dévelop-
pement des solutions came-
rounaises en matière d’éner-
gies renouvelables, eu égard 
notamment aux nombreux 
avantages économiques, 
sociaux, et surtout écologiques 
qu’induit cette filière.

Par la suite, Madame Stépha-
nie NJIOMO, Chargée de pro-
grammes au sein de la Frie-
drich Ebert Stiftung, a précisé le 
contexte de l’organisation de 
dudit atelier de réflexion. Selon 
elle, la question des énergies 
renouvelables occupe 
aujourd’hui une place centrale 
dans les politiques énergé-
tiques à travers le monde, qu’il 
s’agisse par exemple de l’Agen-
da 2063 de l’Union africaine ou 
encore des politiques élaborées 
dans le cadre des Objectifs de 
développement durable 
(ODD).

e mardi 22 mars 2022 
s’est tenu dans la salle 
de conférence de la 
FRIEDRICH EBERT 

STIFTUNG Cameroun / 
Afrique centrale (FES), un 
atelier de réflexion portant 
sur le thème « Enjeux liés à la 
nationalisation de la filière 
des EnR au Cameroun » 
organisé par la FES et l’Asso-
ciation Camerounaise pour 
les Energies Renouvelables 
(ACER).

Cette rencontre, qui réunis-
sait une trentaine de partici-
pants, experts des questions 
d’énergies renouvelables, 
issus aussi bien du secteur 
public que du secteur privé, 
avait pour objectif de ques-
tionner non seulement l’op-
portunité mais aussi la faisa-
bilité d’une nationalisation de 
la filière des énergies renou-
velables au Cameroun.

A C T U A L I T É S

Atelier de réflexion sur le Thème : 
« Enjeux liés à la nationalisation de la filière des EnR au 

Cameroun »



nationalisation de la filière des 
énergies renouvelables au 
Cameroun. C’est sur cette ques-
tion que se sont véritablement 
ouverts les échanges.

Au terme de la rencontre, 
Madame Nina NETZER a félicité 
le partenaire ACER, les partici-
pants, pour leur engagement 
et pour leur réactivité lors des 
échanges, tout  en  émettant  le 

vœu de voir ces-derniers trans-
former leurs propositions en 
actions concrètes afin d’aboutir 
à la nationalisation de la filière 
des énergies renouvelables, 
ainsi envisagée.

Partant de ce contexte, 
Madame NJIOMO a rappelé 
le degré de dépendance 
actuelle du Cameroun aux 
solutions provenant de pays 
étrangers en ce qui concerne 
le développement de la filière 
des énergies renouvelables 
sur son territoire. Elle a 
achevé son intervention à 
s’interrogeant dès lors sur les 
enjeux    que    revêtirait    une 

A C T U A L I T É S
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invitant Ministre de l’Eau et de 
l’Energie du Cameroun, Mon-
sieur Gaston ELOUNDOU 
ESSOMBA pour une INTER-
VENTION GRAND TÉMOIN, qui 
s’est fait représenté pour des 
raisons d’agendas extrême-
ment saturé par son Directeur 
des Energies Renouvelables et 
la Maitrise de l’Energie, M. Valé-
rie NKUE d’une part ;

Et d’autre part de permettre 
l’Association Camerounaise 
pour les Energies Renouve-
lables (ACER), de remettre les 
trophées à deux acteurs inter-
nationaux de la transition éner-
gétique au Cameroun à savoir 
M. Arnaud LEROY, Président 
Directeur Général de l’Agence 
de la transition écologique 
–ADEME et M. Jean Louis BAL, 
Président du Syndicat des 
Énergies Renouvelables de 
France (SER).

Ces deux personnalités n’ayant 
pas pu faire le déplacement au 
Cameroun suite à leur agenda 
très chargé, pour prendre part 
aux travaux de la deuxième 
édition du salon international 
sur les  énergies   renouvelables 

au Cameroun organisé à 
Yaoundé au mois de février der-
nier, qui a connu la première 
cérémonie des Awards sur les 
énergies renouvelables au 
Cameroun, récompensant les 
meilleurs acteurs de la transi-
tion énergétique de ces deux 
dernières années au Came-
roun.

Cette remise des trophées a été 
faite par M. Gérard NTCHOUA-
BIA, Président de l’ACER, et 
Madame Perpétué OWANA, 
Premier Conseiller à l’Ambas-
sade du Cameroun en France, 
représentant Son Excellence 
Monsieur l’Ambassadeur.

e GT (Groupe de 
Travail) National sur 
l’accès à l’énergie copi-
loté par l’ADEME et le 

SER travaille depuis 2018 sur 
la structuration d’une filière 
sur l’accès à l’énergie et a fait 
des sujets cités précédem-
ment des axes prioritaires. 
Cette 3ème édition de la 
conférence tenue le mardi 10 
mai 2022 à l’Auditorium de 
Business France à Paris,  sur 
l’accès à l’énergie durable : 
pilier pour les services essen-
tiels, a servi de cadre pour 
présenter les travaux menés 
jusqu’à présent au sein du GT 
autour des enjeux clefs iden-
tifiés et partager l’analyse 
réalisée par l’AFD dans le 
cadre des travaux de capitali-
sation menés sur l’accès pour 
tous à l’énergie.

Au cours de cette conférence, 
les organisateurs à savoir 
L’Agence de la Transition Eco-
logique - ADEME, L’Agence 
Française de Développement 
et le Syndicat des Energies 
Renouvelables de France 
(SER), ont bien voulu faire 
honneur    au    Cameroun en

A C T U A L I T É S
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10 000 tonnes d’émissions de 
CO2 seront économisées la 
première année et 420 000 sur 
20 ans.

Cadre juridique
La PCH a été réalisée dans le 
cadre d’un contrat d’Autorisa-
tion de production, distribution 
et vente d’électricité en zone 
rurale pour une puissance 
hydraulique de puissance 
exploitable inférieure à 5 MW 
délivré par l’ARSEL le 03 février 
2014. Le contrat d’achat d’élec-
tricité qui lie IED Invest Came-
roun et ENEO, validé par l’AR-
SEL, a été signé le 16 décembre 
2016 sous la présidence du 
MINEE.

Financement et budget
Le budget total du projet 
s’élève à 5 Milliards de francs 
CFA

Le projet a bénéficié du soutien 
financier de l’Union Euro-
péenne    au    travers     de   son

Une ligne 30kV de 40 km a été
construite jusqu’à Tibati, 
alimentant Mbakaou et Tibati, 
et permet également la des-
serte de 6 nouvelles localités 
situées sous la ligne : Makan-
dao, Liboum, Boninting, Nas-
koul, Gantang, et Combo.
Cette ligne électrique moyenne 
tension est dimensionnée pour 
permettre le transport d’une 
puissance double (dans l’hypo-
thèse d’un doublement de la 
puissance de la PCH) et pour 
permettre une extension future 
au-delà de Tibati (notamment 
vers Ngaoundal ou Banyo).

Résultats attendus
La PCH de Mbakaou et son 
réseau électrique associé per-
mettent de connecter 300 nou-
veaux ménages dans les 6 loca-
lités non électrifiées, et le 
raccordement de 1500 nou-
veaux ménages dans les locali-
tés déjà électrifiées de Tibati et 
Mbakaou.
L’injection de l’électricité pro-
duite par la PCH sur le réseau 
permet désormais de réduire 
significativement les déles-
tages auxquels faisait face les 
usagers, augmentant ainsi la 
qualité du service électrique 
quasiment 24h/24.

Pause de la première pierre
- 20 juin 2019 -

Inauguration de la Petite Centrale Hydroélectrique de 
Mbakaou

Le projet s’inscrit dans 
le contexte de la loi du 
14 décembre 2011 qui 

permet à un producteur 
d’électricité issue de sources 
renouvelables d’être raccordé 
au réseau du distributeur 
national (ENEO) et de vendre 
l’énergie produite selon la 
réglementation en vigueur. 
Le projet se situe dans une 
zone partiellement électrifiée 
par ENEO à partir de groupes 
électrogènes, coûteux.

Projet
Le projet a permis de réaliser 
une Petite Centrale Hydroé-
lectrique (PCH) et les réseaux 
de distribution associés. 
La PCH est alimentée par un 
prélèvement de 13 m3/s sur le 
fleuve Djerem, cours d’eau au 
débit annuel moyen supé-
rieur à 200 m3/s. Avec une 
hauteur de chute de 13.5m, ce 
potentiel hydroélectrique est 
converti en énergie élec-
trique par deux turbines 
Kaplan générant une puis-
sance nominale totale de 1.49 
MW. 

La puissance de la petite cen-
trale hydroélectrique pourra 
être doublée (2.8 MW) pour 
s’adapter à l’évolution du 
besoin électrique des popula-
tions ou en cas d’extension 
du réseau ENEO vers d’autres 
localités avoisinantes. L’ex-
ploitation et la gestion de 
cette centrale sont assurées 
par IED Invest Cameroun, qui 
vend l’électricité à ENEO, 
dans le cadre d’un contrat 
d’achat sur 20 ans dès 2022. 

P U B L I - R E P O R T A G E

Conduites forcées et turbines
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Photos des principaux éléments de la PCH

programme Facilité Energie, 
et de l’appui de l’Etat du 
Cameroun via le Fonds d’En-
ergie Rurale de l’AER doté par 
le budget du Ministère de 
l’Eau et de l’Energie (MINEE).
Le promoteur du projet, IED 
Invest, bénéficie d’un appui 
du Fonds Français pour l’En-
vironnement Mondial (FFEM) 
et assure le financement du 
projet par ces ressources 
propres et l’appui de son par-
tenaire bancaire BGFI.

Calendrier
Les études de conception des 
ouvrages ont été réalisées 
entre 2013 et 2015 par IED 
Consult, et les Appels d’Offres 
ont été lancés en 2015.
Après la signature du contrat 
d’achat d’électricité en 
décembre 2016, les études 
complètes d’exécution ont 
été achevées. Le bouclage 
financier du projet effectué 
au premier trimestre 2019,  es 
ordres de services pour le 
démarrage  des   travaux  ont Source : IED Invest

été émis en avril 2019. Le chan-
tier s’est conclu en janvier 
2022. L’exploitation probatoire 
a démarré dans la foulée, et la 
réception définitive des 
ouvrages prononcée le 09 
mars 2022.

    Avril 2019
Pose 1ère pierre
Démarrage des terrassements
Études électromécaniques 
détaillées

    Juin 2019
Ouvrage de prise d’eau et canal
Lancement de la fabrication 
des turbines

    Janvier 2020
Canal et bassin de mise en 
charge Transport des turbines

    Avril 2021
Ouvrage conduite forcée, canal 
de fuite Aménagements exté-
rieurs

    Septembre 2021
Installations équipements
électromécaniques 
Essai de mise en service

    Décembre 2021
Essais à vide, essais en charge, 
et mise en service

    Janvier-Février 2022
Marche probatoire semi-indus-
trielle

    09 Mars 2022
Réception définitive des 
ouvrages et démarrage de 
l’exploitation.

P U B L I - R E P O R T A G E

VUES PCH 
PLANS LARGES



VUES 
AÉRIENNES

CONDUITES 
FORCÉES

P U B L I - R E P O R T A G E
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BÂTIMENT
D'EXPLOITATION

CANAL 
D'AMENÉE

BASSINS MISE EN
CHARGE ET DÉVERSOIRS

PRISE D'EAU 

P U B L I - R E P O R T A G E
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SALLES 
COMMANDES 
ET MACHINES
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a conférence de la Semaine africaine de l'eau et de l'assainissement s'est achevée le 26 
novembre avec à la clé des résolutions multipartites de Windhoek pour accélérer la 
sécurité de l'eau et l'accès à un assainissement et à une hygiène gérés en toute sécurité 
en Afrique.

capacités de ressources 
humaines requises, en       parti-
culier parmi les femmes et les 
jeunes, pour une prestation de 
services durable.
Concernant les finances, la 
déclaration appelle les gouver-
nements et le secteur privé à 
augmenter considérablement 
les investissements dans des 
services et des infrastructures 
d'eau et d'assainissement rési-
lients au climat. Le soutien 
continu des banques de déve-
loppement et des partenaires 
est cité comme un catalyseur      
essentiel.
Elle appelle les gouvernements 
à renouveler leur engagement 
envers   l'engagement de la 
PANAFCON de 2003 d'allouer 
au moins 5 % des budgets à 
l'eau et à l'assainissement. 

Cette conférence a été orga-
nisée virtuellement par le 
Conseil des Ministres Afri-
cains chargés de l'Eau 
(AMCOW) et la Commission 
de l'Union Africaine (CUA), 
avec le gouvernement de la 
République de Namibie 
comme hôte.
Elle a fourni une plate-forme 
de dialogue et d’échanges de 
connaissances à plus de 3000 
participants afin de faire 
avancer l'agenda de l'eau et 
de l'assainissement en 
Afrique.
Concernant la gouvernance 
de l'eau, la déclaration 
appelle au renforcement des 
environnements politiques, 
juridiques, institutionnels et 
réglementaires en garantis-
sant la spécificité du contexte 
; cohérence intra et intersec-
torielle.
Appelant au respect des prin-
cipes d'inclusion sociale 
universelle et d'équité, la 
déclaration enjoint en outre 
aux gouvernements de 
rehausser le profil de la 
responsabilité sociale et de la 
transparence. Il note la vitalité 
de reconnaître les femmes et 
les jeunes en tant qu'agents 
de la planification et de la 
mise en œuvre de l'agenda 
de l'eau, de l'assainissement 
et de l'hygiène en Afrique. La 
déclaration note qu'il est 
impératif  de   développer  les

Elle exhorte en outre à ratta-
cher l'engagement d'e-Thekwi-
ni à établir des allocations bud-
gétaires du secteur public d'un 
minimum de 0,5% du PIB pour 
les programmes d'assainisse-
ment et d'hygiène.
En ce qui concerne les services 
d'approvisionnement en eau, 
d'assainissement et d'hygiène, 
les gouvernements sont appe-
lés à saisir l'opportunité d'une 
prise de conscience accrue 
pour garantir la      disponibilité 
de l'eau et l'amélioration de la 
fourniture de services d'assai-
nissement et d'hygiène.
En outre, la déclaration appelle 
à poursuivre la lutte contre le 
COVID-19, à réduire la charge 
globale de morbidité et à préve-
nir de futures pandémies. Il est 
impératif que  les  capacités  de

SAEA 2021 : 
AMCOW appelle à l'accélération de la sécurité de l'eau, de 

l'accès à l'assainissement et à l'hygiène en Afrique

14Juin 2022
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préparation et d'intervention 
en cas de pandémie soient 
renforcées et que le profil de 
l'assainissement et de l'hy-
giène soit rehaussé.
La déclaration appelle les 
gouvernements et les parties 
prenantes à relever les défis 
rencontrés dans l'accès à des 
données fiables et complètes 
dans les domaines de l'eau, 
de l'assainissement et de l'hy-
giène. La nécessité de repen-
ser la manière dont les don-
nées sur les    pratiques d'hy-
giène sont saisies et utilisées 
pour éclairer la prise de déci-
sion et améliorer les pro-
grammes    d'assainissement 
et d'hygiène, ainsi que la 
prestation a été soulignée.
Concernant l'eau pour la 
croissance et le développe-
ment économique, les        
gouvernements et les parte-
naires sont encouragés à 
donner la priorité à la   ges-
tion de l'eau et à la fourniture 
de services en tant qu'ingré-
dients essentiels pour la 
réduction de la pauvreté et le   
développement inclusif.
En outre, elle appelle à la 
priorisation de la gestion des 
ressources en eaux souter-
raines en tant qu'élément clé 
du développement, de l'utili-
sation et de la gestion des 
ressources en eau. Des   sys-
tèmes     de    suivi, d'évalua-
tion et de gestion qui   fonc-
tionnent bien sont considé-
rés comme des ingrédients 
nécessaires pour assurer une 
utilisation durable des 
ressources. Les ministres ont 
également décidé de mobili-
ser les réseaux, les acteurs et 
les institutions des eaux sou-
terraines en faveur d'une 
approche commune,  harmo-

-nisée et fondée sur des 
preuves de l'utilisation et de la 
gestion durables des eaux sou-
terraines.

Qualité de l’eau et gestion 
des eaux usées
Concernant la qualité de l'eau 
et la    gestion des eaux usées, la 
déclaration appelle au renforce-
ment des cadres    juridiques, 
politiques et institutionnels 
pour la collecte et le traitement 
des      déchets solides et des 
eaux usées. Ceci, souligne la 
déclaration, doit être conforme 
à une norme de qualité mini-
male avant la réutilisation et/ou    
l'élimination en toute sécurité.
La déclaration appelle à des 
réglementations standardisées 
pour le traitement des eaux 
usées, les débits   environne-
mentaux et la gestion de la 
qualité de l'eau en Afrique. Une 
référence particulière devrait 
être accordée à :
i) arrêter et inverser la pollution 
plastique des masses d'eau de 
surface ; et, 
ii) prévenir la contamination 
des eaux souterraines due aux 
déchets solides dangereux et à 
éliminer des eaux usées dans 
l'environnement.

Changement climatique et 
Résilience
Concernant le changement 
climatique et la résilience, la 
déclaration attire          l'attention 
sur le rapport d'évaluation du 
GIEC de l'ONU récemment 
publié et sur les priorités perti-
nentes du Pacte climatique de 
Glasgow. Il s'agit  notamment 
d'intégrer l'action pour l'eau et 
le climat à travers la planifica-
tion de l'adaptation et de la rési-
lience aux niveaux national et 
régional.

Cela implique également la 
promotion et le financement 
de systèmes mondiaux de 
surveillance de l'eau pour four-
nir des informations oppor-
tunes sur la             disponibilité 
actuelle et future de l'eau. Un 
appel est également lancé pour 
une approche proactive de la 
gestion des inondations et des 
sécheresses centrée sur la 
surveillance, la prévision et 
l'alerte précoce de la vulnérabi-
lité, l'évaluation des impacts et 
la préparation, l'atténuation et 
la réponse.
Enfin, cette déclaration appelle 
également à la hiérarchisation 
des       investissements pour le 
suivi, l'évaluation, les connais-
sances, la gestion de l'informa-
tion et l'apprentissage afin de 
consolider la prise de décision 
fondée sur des preuves et 
opportune à tous les niveaux. 
Elle encourage en outre les 
gouvernements africains à 
favoriser la recherche et l'appli-
cation des connaissances et des 
innovations pour éclairer les 
interventions sectorielles visant 
à améliorer la gestion de l'eau 
et la fourniture de services d'as-
sainissement.
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Commission budgétaire à l'Assemblée Nationale du Bénin 
: le Ministère du Cadre de Vie et du Développement 

Durable accroît de 68,06% son budget 2022
Cette hausse se justifie à juste 
titre par les grandes ambitions 
du PAG 2 visant prioritairement 
la poursuite et la consolidation 
des réformes et des projets 
structurants du dernier quin-
quennat tels : l'Asphaltage, 
l'Assainissement pluvial de 
Cotonou et des principales 
villes secondaires, la construc-
tion des équipements mar-
chands, la gestion intégrée des 
déchets, boues de vidange et 
eaux usées dans les grandes  
villes du Bénin, le Programme 
de Protection du Littoral contre 
l'Erosion Côtière, la construc-
tion des bâtiments administra-
tifs (Cité administrative 
d’Abomey-Calavi, Cité ministé-
rielle de    Cotonou,  11 Cités 
administratives départemen-
tales,  Sièges des institutions …), 

le Programme des 20.000 loge-
ments, le   Programme national 
de conservation de la biodiver-
sité et de gestion durable des     
forêts, aires protégées et terres... 
pour ne citer que ceux-ci. «L’an-
née 2022 se caractérise par le 
démarrage effectif des actions 
du secteur inscrites dans le PAG 
2021-2026 avec l’opérationnali-
sation de l’assistance à la Maî-
trise d’Ouvrage à tous les autres 
secteurs de développement du 
pays, notamment ceux 
connexes au cadre de vie 
(santé, sports, tourisme, com-
merce, sécurité et défense», a 
assuré José       TONATO, 
Ministre du Cadre de Vie et du 
Développement Durable. De 
nouvelles prouesses s'an-
noncent ainsi pour l'an 2022 à 
l'actif du MCVDD.

e Ministre du Cadre de 
Vie et du Développe-
ment Durable, José 
TONATO a présenté et 

défendu le mardi 16 
novembre 2021, devant la 
Commission Nationale, le 
budget de l'an 2022 au profit 
de son ministère. 
170.252.035.000 francs CFA 
dont 8.460.946.000 francs 
CFA pour les dépenses ordi-
naires et 161.791.089.000 
francs CFA pour les dépenses 
en capital, tel est le montant 
de l'enveloppe budgétaire 
octroyé à l'autorité pour rele-
ver les  différents défis le long 
de l’année à  venir. Le budget 
2022 connaît une hausse de 
68,06% comparativement à 
celui de 2021 qui s'élevait à 
101.302.535.000   francs    CFA. 
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Quand Zémidjan et Tôkpa-Tôkpa compromettent le 
transport durable à Cotonou

des centaines de milliers pour 
servir de mobilité à la popula-
tion. Pourtant, ce mode de 
transport apparu dans les 
années 1980-1990 est caduc et 
déconseillé pour atteindre l’ob-
jectif 11 du développement 
durable qui voudrait des villes 
et communautés durables.

Un mode de transport pol-
lueur de la santé et du 
cadre de vie
A en croire les scientifiques, le 
monoxyde de carbone (CO) et 
le dioxyde d’azote (NO2) 
donnent   des   taux  dépassant

souvent le seuil retenu par la                 
réglementation Béninoise. Pour 
preuve, le carrefour du grand 
marché Tokpa de    Cotonou 
présenterait les plus forts taux 
mesurés avec un maximum de 
214,7 mg/m3 de CO.
En dehors des risques élevés de 
pathologies respiratoires, ocu-
laires et    oto-rhino-laryngolo-
giques sur la santé   humaine, 
c’est aussi le cadre de vie urbain 
qui est pollué.
Les environnementalistes 
béninois et autres grands 
défenseurs de la couche 
d’ozone ont  d’ailleurs  dénoncé,

amedi 25 Septembre 
2021. Il est 12 heures 15 
minutes au bouillant 
carrefour Vêdoko. A 

cet endroit, l’atmosphère se 
caractérise par d’épaisses 
fumées opaques et nauséa-
bondes qui s’échappent des 
vrombissements des 
Taxis-motos, majoritaires et 
remarquables sur toutes les 
voies avec leur uniforme 
jaune. De phénomène est lié 
à une utilisation des motos  à 
deux roues notamment les 
taxis motos appelés « Zémi-
djan » dont le nombre atteint
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Alors que presque toutes les principales villes du monde adoptent des modes 
transport durable avec à la clé de probants résultats, la capitale économique 
du Bénin peine à relever ce défi. A Cotonou, la majeure partie du transport rou-
tier est assurée par les     légendaires « Zémidjan » et les fameux Taxi, « Tôk-
pa-Tôkpa ». Ils sont devenus tout aussi populaires et garantissent à presque 
toute la population la mobilité, malgré les risques liés à la pollution.



à maintes reprises, une pollu-
tion atmosphérique à des 
proportions inimaginables et 
proposent d’aller vers des 
moyens de transport verts. 
Bien perceptible, la moto la 
plus utilisée de nos jours est 
celle de la marque «BAJAJ®». 
Selon sieur Anatole AGO, la 
quarantaine, c’est faute 
d’emploi ajouté au besoin de 
mobilité dans la ville que les 
Zemidjan affluent.
Avec plus de 15 ans d’ancien-
neté dans le Job de Zémi-
djan, sieur Anatole est    
conscient de l’impact de son 
job sur sa santé et dans son 
cadre de vie. Il tente impuis-
samment de justifier le fait. « 
Cette moto offre un meilleur 
confort et pollue moins ».
En réalité, ce mode de trans-
port répandu dans la capitale 
économique du Bénin n’est 
nullement le meilleur en 
terme de transport durable, 
dénoncent les           environ-
nementalistes. 
Car, justifient-ils, ce moyen de 
transport utilise de l’énergie 
issue de la combustion fossile 
et   donc   contribue  à l’émis-

sion des polluants gazeux 
nocifs à l’environnement et à la 
santé.

Des alternatives qui 
peinent à renverser la ten-
dance
Cependant, des alternatives 
émergent pour pallier le pro-
blème depuis quelques mois. 
Renald BALLO est un jeune 
entrepreneur de la diaspora 
béninoise.
Il est l’auteur d’une plateforme 
numérique de covoiturage, 
dénommé R-Mobility. Une 
plateforme dotée d’une appli-
cation de mobilité   partagée 
permettant de trouver des 
occasions en or de se déplacer 
en commun à moindre coût et 
de réduire son empreinte 
carbone. 
Mais, ces initiatives des jeunes 
peinent à prendre de l’envol à 
cause de plusieurs   barrières 
sociétales.
Comme les jeunes innovateurs, 
le gouvernement béninois 
entreprend également des 
démarches comme le   projet « 
Bénin Taxi » et le partenariat en 
cours  avec   le   suède   dans   le   

domaine du transport de 
masse à travers des bus et 
autres moyens de transport 
public utilisant le biocarburant.
Il est vrai que d’après les don-
nées officielles du ministère du 
cadre de  vie  et  du  développe-
ment durable, il est émis 
chaque jour près de 83 tonnes 
de monoxyde de carbone dans 
le pays, dont 49 tonnes par les 
motos-taxis, mais est-ce que les 
citoyens sont prêts à bousculer 
leurs habitudes de mobilité. 
Bien malin qui pourra répondre 
à cette interrogation. Il est à 
déduire alors, que le Cotonou 
est l’un des mauvais élèves en 
termes de transport durable en 
Afrique.
Toujours est-il que le dévelop-
pement    durable tant souhaité, 
ne saurait être une réalité que si 
le transport routier béninois ne 
présente des caractéristiques          
protectrices de l’environne-
ment et de la santé humaine.
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Gestion des déchets plastiques au Bénin : ONG Save Our 
Planet et Earth Guandians Bénin nettoient la berge 

lagunaire de Cotonou

Il était question plus particuliè-
rement des inconvénients des 
déchets surtout     plastiques 
dans le milieu aquatique, sur la 
santé humaine, et le dévelop-
pement économique sans 
oublier les avantages liés à la 
protection de l’environnement.
Dans une ambiance conviviale 
les   membres des différentes 
organisations prenant part à 
cette activité mis un terme à 
l’espoir de revoir cette berge 
lagunaire propre, attractive et 
surtout contribuant au déve-
loppement socioéconomique 
des populations riveraines.
Rappelons que   cette  initiative 

de la Fondation Bestseller est le 
fruit d’un concept dénommé, 
Race for Oceans qui représente 
toutes les activités du sport, de 
nettoyage des plages, de la sen-
sibilisation et séance de par-
tage des connaissances avec les 
communautés. Les organisa-
tions participantes ont démon-
trés à travers cette activité leur 
engagement à sensibiliser les 
communautés locales de façon 
inclusive sur l’ODD 14.

’ONG Save Our Planet, 
partenaire de   l’événe-
ment, s’est fait repré-
senter par une déléga-

tion de quatre de ses 
membres à savoir: la Coordi-
natrice sud, Oslyde Cham 
GLELE LANGANFIN, son 
Assistant Technique Valentin 
HOUESSOU et des membres 
actifs Espérance OKOOSSI, 
Carmel LOKOSSOUDJIN. 
L’activité a     démarré aux 
environs de 8heures 30 
minutes à la suite d’un 
rassemblement, d’une brève 
présentation des partici-
pants, et du mot d’ouverture 
du conseil local de Ahouan-
souri représenté par le chef 
quartier AGBOKE CODJO 
Marcellin et deux autres 
collaborateurs.
Installés dans les pirogues 
pour les zones ciblées à savoir 
: Djradotin, Toyoyo, Jessuko, 
les participants ont saisi 
l’occasion de collecter et de       
sensibiliser les riverains sur la 
prise de conscience écolo-
gique.
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Dans le cadre de la campagne mondiale de lutte contre les déchets plastiques 
dans les Océans initié par la Fondation Bestseller, Earth Guardians Bénin a 
organisé en collaboration avec plusieurs organisations de jeunes une cam-
pagne de sensibilisation et de collète de déchets plastiques sur la berge 
lagunaire de Cotonou, le samedi 30 octobre 2021.



sur la biosécurité. Pour mieux 
comprendre,   plusieurs partici-
pants ont émis des     préoccu-
pations. Répondant aux ques-
tions des uns et des autres, 
Megan Valère    SOSSOU a 
montré toutes les opportunités 
dont disposent les jeunes étu-
diants à entreprendre en 
biotechnologie. Il a pour finir, 
invité tous les participants pré-
sents à relayer le message de 
sensibilisation à leurs diffé-
rentes bases et à respecter éga-
lement, les dispositions légales 
en la matière.
Ces échanges entre jeunes 
engagés n'ont pas occulté les 
problématiques liées aux              
organismes génétiquement 
modifiés, aux semences modi-
fiées, aux produits avariés,  à   la

mauvaise hygiène dans la 
transformation des produits 
agroalimentaires, et à    l'utilisa-
tion des éléments chimiques 
dans l'agriculture.
Rappelons que cette activité 
inscrite et réalisée dans le cadre 
du Festival des solidarités 
édition 2021 est un exemple 
type de l'intérêt que porte 
l'ONG Save Our Planet pour la 
sécurité alimentaire au Bénin.

u nombre d'une 
soixantaine, les 
jeunes participants 
de ce milieu estu-

diantin ont pris part active-
ment aux échanges ayants 
meublés cette conférence. 
Ainsi, dans une            dé-
marche d'échanges ouverts 
et  participatifs, Megan Valère 
SOSSOU, Président de l'ONG 
Save Our Planet et Principal 
animateur de la dite confé-
rence, a passé en revue l'état 
des lieux de la biotechnologie 
au Bénin. Il a pour sa par 
démontré les avantages et 
inconvénients liés à la mani-
pulation biotechnologique.
Sa présentation a été mar-
quée par un zoom sur la nou-
velle loi  voté  en  janvier  2021 
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FESTISOL 2021 : 
l’ONG Save Our Planet sensibilise à la prévention des 

risques biotechnologiques au Bénin 

Dans le cadre du Festival des solidarités   édition 2021, l'ONG Save Our Planet,      
membre de la coordination départementale du Festival des solidarités des 
Collines a animé ce samedi 13 Novembre 2021 à l'Ecole Nationale Supérieure 
des Biosciences et Biotechnologies Appliquée de Dassa-Zoumè, une confé-
rence débat sur le thème de la Prévention des risqué biotechnologiques au 
Bénin
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possibilités et des choix les plus 
fondamentaux pour le déve-
loppement humain ». En effet, 
par essence, la pauvreté n’est 
pas seulement une question de 
perte de pouvoir économique, 
mais elle implique aussi une 
perte d'autonomie politique, 
sociale, environnementale et 
culturelle.

Dans quelle mesure les diffé-
rentes interventions juridiques 
pour la protection de l'environ-
nement en Afrique recon-
naissent-elles ce lien tout en 
promouvant la réduction  de  la 

pauvreté et le développement 
socio-économique en tant 
qu'aspect intégral de leur 
objectif d'assurer la protection 
de l’environnement dans la 
région ? 
La première tentative régionale 
pour répondre aux préoccupa-
tions environnementales en 
Afrique a été l'adoption de la 
Convention Africaine sur la 
Conservation de la Nature et 
des Ressources Naturelles, par 
l’Organisation de l'Unité Afri-
caine (aujourd’hui Union Afri-
caine), le 15 septembre 1968 à 
Alger. Ensuite, le début des 
années 70 et 90 ont vu une 
augmentation de la conscience 
environnementale. On a eu par 
exemple la Conférence des 
Nations Unies sur l'Environne-
ment Humain de 1972, la Confé-
rence des Nations Unies sur 
l'Environnement et le Dévelop-
pement (CNUED) de 1992, qui 
ont été de grands catalyseurs. A 
côté, on a eu  aussi  la  première 

Concilier la protection de l'environnement et la réduction 
de la pauvreté en Afrique : une réponse à travers les 

cadres juridiques ?

e plan d'action envi-
ronnemental du Nou-
veau Partenariat pour 
le Développement de 

l'Afrique (NEPAD-EAP) iden-
tifie la pauvreté comme la 
principale cause et consé-
quence de la dégradation de 
l'environnement et de l'épui-
sement des ressources par le 
fait de l'homme en Afrique. 
La dégradation de l'environ-
nement et la pauvreté sont 
inextricablement liées. La 
conséquence de ce lien est 
un cercle vicieux dans lequel 
la pauvreté entraîne la dégra-
dation de l'environnement, et 
cette dégradation, à son tour, 
perpétue davantage la pau-
vreté.
La pauvreté est multidimen-
sionnelle et va au-delà du 
manque de revenus pour 
inclure, comme le propose le 
Programme des Nations 
Unies pour le Développe-
ment  (PNUD),   «  le  déni des  

B U R K I N A  F A S O
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conférence régionale Afri-
caine sur l'environnement et 
le développement de 1989, 
tenue à Kampala, et qui met 
davantage l'accent sur les 
préoccupations environne-
mentales et de développe-
ment.
En ce qui concerne concrète-
ment la mise en place de 
cadres juridiques, institution-
nels et politiques pour la pro-
tection de l'environnement 
aux niveaux régional, sous-ré-
gional et national, il y’a eu 
l'adoption en juin 1981 de la 
Charte Africaine des Droits 
de l'Homme et des Peuples 
et de son Protocole de 2003 
sur les Droits de la Femme en 
Afrique ; la Convention de 
Bamako sur l'Interdiction 
d'Importer en Afrique des 
Déchets Dangereux de 1991 
etc. Ainsi, on peut soutenir 
que la tentative de l’Afrique 
de protéger l’environnement 
est ouvertement anthro-
pocentrique, car les 
dirigeants Africains sous-
crivent à l’idée que la conser-
vation de l’environnement 
devrait contribuer au déve-
loppement socio-écono-
mique global de leurs 
citoyens. Cela situe l’applica-
tion et la mise en œuvre de 
ces instruments juridiques 
environnementaux dans la 
quête de la réalisation des 
ODD en Afrique. 
Cependant, s’il est évident 
que les dirigeants Africains 
reconnaissent l’importance 
de la conservation et de la 
gestion de l’environnement 
pour la réalisation des objec-
tifs de développement 
socio-économique, tels que 
la réduction de la pauvreté, la 
mise en œuvre de ces  instru-

instruments juridiques reste un 
défi. Ceci s’illustre par la lenteur 
ou la non ratification des 
conventions par les Etats, mais 
aussi par la difficile mise en 
œuvre concrète des engage-
ments internationaux (priorité 
accordée à la croissance écono-
mique au détriment de l’envi-
ronnement). 

Il serait  
contre-produc-
tif pour la réali-
sation d’initia-
tives de réduc-
tion de la pau-
vreté si les gou-
v e r n e m e n t s 
ignorent la pro-
tection de l’envi-
ronnement au 
profit du déve-
loppement et de la croissance 
économique. Ce qu’il faut, c’est 
une volonté politique néces-
saire à la protection de l’envi-
ronnement par la mise en 
œuvre effective de ces instru-
ments juridiques.
Si la pauvreté est  la  principale

cause de la dégradation de l'en-
vironnement en Afrique, les 
politiques, les programmes et 
les dispositions juridiques 
(règlements, arrêtés, règles, 
etc.) conçus pour protéger l'en-
vironnement seront voués à 
l'échec, sans une amélioration 
significative    du    niveau    de   
vie, du bien-être et des moyens 

moyens de subsistance des 
citoyens. Dès lors, il parait 
évident que toute approche 
durable de la réduction de la 
pauvreté en Afrique passe par 
une amélioration de la base de 
ressources naturelles dont 
dépendent la plupart des popu-
lations.

B U R K I N A  F A S O
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voix lors du sommet de Glas-
gow en ECOSSE au Royaume 
–Uni sur le changement clima-
tique, interpellant nos gouver-
nants de faire face à l’urgence 
climatique, « PAS L’ANNEE 
PROCHAINE, PAS LE MOIS 
PROCHAINE, MAIS AUJOU-
RHUI. »

crise climatique en dépensant 
des milliards dans les énergies  
fossiles qui en sont la cause.
Nous n’avons plus de temps à 
perdre, c’est une Alerte rouge 
pour la terre.
Des millions de personnes souf-
friront alors que notre planète 
sera dévastée.
Un avenir terrifiant qui devien-
dra réalité, ou pourra être évité 
en fonction des décisions que 
vous prendrez.
Or, les citoyens venus de toutes 
la   planète   on   exprimer  leurs

ALERTE ALERTE à nos gouvernants dans le monde :
SAUVONS LA PLANETE.

RAPPEL SUR L’OBJECTIFS DE L'ACCORD DE PARIS

ujourhui, un grand 
cri d’alarme est 
lancé vers nos gou-
vernements à limi-

ter les émissions carbonées. 
Après le sommet de GLAS-
GOW nos gouvernants 
doivent passer à l’action  et ce 
n’est pas une surprise pour 
nos gouvernants.
Nous sommes vertigineuse-
ment loin de l’objectif crucial 
de limiter le réchauffement à 
1.5°C, et malgré cela, nos  
Gouvernements aggravent la
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SCENARIOS D'EMISSIONS MONDIALES DE GAZ A EFFET 
DE SERRE.

OBJECTIFS POUR PARVENIR A L’ATTENUATION

CONCLUSION

i tous les pays 
respectent leurs enga-
gements actuels dans 
le cadre de l'accord de 

Paris, le réchauffement 
moyen d'ici 2100 dépasserait 
toujours l'objectif maximal de 
2 °C fixé par l'accord.
L'accord de Paris prévoit de 
ne pas dépasser 1,5 °C de 
réchauffement par rapport à 
l’ère préindustrielle à l’hori-
zon 2100. Il est mis en œuvre 
par le biais des politiques 
nationales.
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NDEFEU  HENOCK
Ingénieur en mines et géologie.

CDN sans une telle augmenta-
tion sont très faibles. Elle a 
estimé qu'avec les tendances 
actuelles, la probabilité de 
rester en dessous de 2 °C de 
réchauffement est de 5 % — et 
de 26 % si les CDN étaient 
respectées et poursuivies après 
2030 par tous les signataires.

Un des mandats de la COP est 
de « garder en vie » cet accord 
et de maintenir cet objectif.

Or de multiples rapports 
arrivent à la conclusion que, 
quels que soient les scénarios, 
cet objectif ne pourra pas être 
maintenu. En 2021, une étude 
utilisant un modèle probabiliste 
a conclu que les taux de réduc-
tion des émissions devraient 
augmenter de 80 % au-delà des 
contributions déterminées au 
niveau national (CDN) pour 
atteindre probablement l'ob-
jectif des 2 °C, et que les proba-
bilités    que      les      principaux 
 émetteurs      respectent   leurs

Parvenir à l’objectif central 
de 1.5°C est de reduirent immé-
diatement les émissions 
annuelles, plus drastiquement 
que jamais.

Cessez immédiatement les 
investissements dans les éner-
gies fossiles, ainsi que les sub-
ventions, les nouveaux projets 
et les opérations d’explorations 
et d’extraction.

Mettre fin aux bilans Carbone 
trompeurs en publiant le total 
des émissions de tous les indices 
de consommations des chaines 
d’approvisionnement ,du trans-
port aériens et maritime interna-
tionale et de l’enfouissement de 
la biomasse.

Tenir la promesse des 100mil-
liards de dollars pour les pays les 
plus vulnérables   avec  les  fonds

additionnels pour les catas-
trophes climatiques.

Assurez que nos politiques 
climatiques protègent les travail-
leurs et les personnes les plus 
vulnérables et réduisent toutes 
les formes d’inégalités

Nous pouvons encore y par-
venir. Il est temps d’éviter 
les pires conséquences, si 
nous sommes prêts à chan-
ger. Il faudra une détermi-
nation sans faille et un cou-
rage politique immenses de 
la part de nos Gouvernants. , 
« PAS L’ANNEE PROCHAINE, 
PAS LE MOIS PROCHAINE, 
MAIS AUJOURHUI. »
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d’ivoire et présente un fort niveau 
d’activités économiques et un fort 
potentiel de développement qui la 
rendent plus très attractif. Cepen-
dant, la côte ivoirienne connait 
diverses menaces d’ordre anthro-
pique que sont la pollution, la 
destruction des mangroves, la 
démographie galopante, la surex-
ploitation des ressources aqua-
tiques, mais aussi d’ordre naturel 
telles que l’érosion des plages, 
l’élévation du niveau de la mer, les 
marées de tempêtes qui sont de 
plus en plus fréquentes et de forte 
intensité», a-t-il détaillé. Avant de 
clarifier «la fragilisation de notre 
littoral par la pression anthro-
pique, doublée des effets du chan-
gement climatique, provoque un 
recul moyen de 1 à 3 m par an, et 
nous a donné d’assister à des 
reculs de côtes spectaculaires de 
plus de 10 m dans certaines zones, 
notamment à Abidjan en août 
2011». 
Ce  phénomène  a-t-il  expliqué 
menace certaines infrastruc-
tures   économiques.          Entre 

autres, la Société Ivoirienne de 
Raffinage, l’Aéroport Internatio-
nal d’Abidjan, les Ports Auto-
nomes d’Abidjan et de San-Pe-
dro etc. Dans son argumen-
taire, le chef de cabinet est 
monté au créneau pour indi-
quer que les actions de l’Etat 
ont aidé à identifier San Pedro, 
Grand-Lahou, Abi-
djan-Port-Bouet, Grand-Bas-
sam et Assinie comme cinq 
points chauds. D’où la mise en 
place d’une politique nationale 
ayant permis d’adhérer au 
projet Waca avec un appui 
financier de la Banque mon-
diale à hauteur d’environ de 15,8 
Milliards Fcfa pour une durée 
de cinq ans allant de 2018 à 
2023. Soutenant que le projet 
couvre six pays ouest africains, 
Kouablan François, a égrainé la 
liste des bénéficiaires du pro-
gramme. «En Côte d’ivoire, les 
activités du projet Waca 
devraient   bénéficier     directe-
ment aux communautés vulné-
rables  de     la    commune     de

Erosion en Côte d’Ivoire : 
Le projet Waca pour une résilience

es Côtes ivoiriennes 
sont menacées par 
l’érosion. Le gouverne-
ment à travers du Pro-

gramme de gestion du litto-
ral ouest-africain (Waca) veut 
y apporter une solution 
durable. Pour une meilleure 
appropriation de cette initia-
tive, l’Union nationale des 
journalistes de Côte d’Ivoire 
(Unjci) a organisé le ‘‘Café de 
l’actualité’’. Placé sous thème 
«le projet Waca et les enjeux 
de la lutte contre l’érosion 
côtière en Côte d’Ivoire cette 
tribune d’échanges, a lieu, à 
la Maison de la presse d’Abi-
djan (Mpa).
Représentant le ministre de 
l’Environnement et du déve-
loppement durable, Koua-
blan François, le chef de cabi-
net a d’entrée planté le décor 
sur la situation de la Côte 
d’Ivoire.
«Le littoral ivoirien, long de 566 
kilomètres, couvre 7% de la   
superficie de la  Côte d’Ivoire   et  

C Ô T E  D ’ I V O I R E

Waca donne de l’espoir aux populations des zones menacées par l’érosion côtière.
Ph : DR
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Grand-Lahou, zone pilote du 
projet, à celles vivant autour 
du Parc National d'Azagny et 
du Parc National des Iles Eho-
tilé, ainsi qu’à celles vivant le 
long de la côte», a-t-il précisé. 
Aussi, a-t-il souligné, les acti-
vités génératrices de revenus 
seront réalisée au profit des 
populations.

De même a déclaré le repré-
sentant du   ministre,     plusi-

eurs initiatives qui concourent à 
la conservation et à la restaura-
tion de la biodiversité sont envi-
sagée.

Le président de l’Union national 
des journalistes (Unjci) Jean 
Claude Coulibaly a comparé 
l’érosion côtière à «un cancer». 
La Côte d’Ivoire comme tous les 
pays du Golfe de Guinée  
n’échappent pas à ce phéno-
mène  qui   ménace  toutes   les 

villes du littoral. Poursuivant, il a 
rappelé que «le dérèglement 
climatique qui frappe le monde 
de plein fouet sera un accéléra-
teur à ce phénomène naturel 
néfaste».  
M.P.K

C Ô T E  D ’ I V O I R E

KOFFI YAHA MARIE PAULE
Correspondant Planète Verte Infos en 

République de Côte d'Ivoire
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entrait en contact avec les gaz, 
cela pourrait provoquer une 
catastrophe majeure.
C'est pourquoi le dégazage du 
golfe de Kabuno, à l’extrémité 
nord-ouest du lac Kivu à une 
vingtaine de kilomètres de 
Goma, est devenu une priorité. 
Le lieu, relié au lac par un étroit 
chenal, favorise la concentra-
tion des gaz mortels. Le golfe 
est peu profond et le gaz se 
concentre à environ dix mètres 
de la surface, explique le site 
internet Info Congo.

Le drame du lac de Nyos
Tout le monde a en mémoire le 
drame du lac de Nyos, au nord 
du Cameroun, survenu en 1986. 
Une éruption non visible avait 
fait remonter à la surface du lac 
entre 100 et 300 000 tonnes de 
dioxyde de carbone. Le nuage 
de gaz s'est d'abord élevé à près 
de 100 km/h avant de retomber 
sur les villages voisins, 
asphyxiant personnes et 
animaux jusqu'à  25  kilomètres 

du lac. 1 700 habitants avaient 
trouvé la mort.
Depuis cette catastrophe, des 
siphons ont été installés en 
2001 à Nyos afin de dégazer le 
lac placé depuis sous haute 
surveillance. En 2016, les 
responsables de l’opération 
considéraient que 90% du gaz 
avait disparu. C’est la même 
chose qui est prévue sur le lac 
Kivu.
Une station pilote a été installée 
en janvier 2020 dans le golfe de 
Kabuno, bien avant l’éruption 
du Nyiragongo. « Mais depuis 
l'installation des matériels, placés 
sous la surveillance des personnes, 
rien n'est fait ». Des experts de 
l’observatoire volcanique de 
Goma déplorent « cette sorte de 
laxisme dans l’exécution de ce 
projet », selon Info Congo.

Un projet en retard
Le président de la République, 
Félix Tshisekedi, a lui-même 
demandé  après   l’éruption   du 
« de  tout  mettre  en  oeuvre  pour

Le lac Kivu n'est toujours pas purgé de ses gaz mortels

lors que le volcan 
Nyiragongo s’agite 
de nouveau, les 
travaux pour purger 

le lac Kivu de ses gaz mortels 
n’ont toujours pas commen-
cé. Une éruption du volcan 
pourrait provoquer l'explo-
sion de ces gaz.
Le lac Kivu est le lac d’Afrique 
le plus dangereux. Il est quali-
fié de méromictique, 
c'est-à-dire que ses eaux de 
surface et de profondeur se 
mélangent rarement. Au 
fond du lac se concentrent 
alors d’importantes quantités 
de gaz toxiques (sulfure d’hy-
drogène, gaz carbonique et 
méthane). En cas de tremble-
ment de terre ou d’éruption 
volcanique, il y a un risque 
important de dégazage, 
brutal et volumineux. Or, le 
lac Kivu s’étend au pied du 
Nyiragongo, le volcan le plus 
actif d’Afrique, entré en érup-
tion pour la dernière fois en 
mai 2021. Si la lave  du  volcan

R D C ( R é p u b l i q u e  D é m o c r a t i q u e  d u  C o n g o )
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entrer en contact avec l’opéra-
teur devant entamer les travaux 
de dégazage ».

Selon Didier Budimbu, le 
ministre des Hydrocarbures, 
"le processus a connu un 
petit retard" en raison du 
blocage de l’argent néces-
saire auprès par la Banque 
centrale. Il en coûterait 5,5 
millions de dollars pour déga-
zer le lac.
Or le volcan Nyiragongo 

s’agite de nouveau. L’observa-
toire volcanique de Goma 
signale une forte activité 
sismique (des secousses appe-
lées trémors) et une hausse de 
la température. De nouveau il 
crache de la fumée et des 
cendres. Mais on sait que 
quelque chose de bien moins 
contrôlable qu’une coulée de 
lave se cache sous les eaux du 
lac Kivu et menace la vie de 
deux millions de personnes.

R D C ( R é p u b l i q u e  D é m o c r a t i q u e  d u   C o n g o )

Nathalie DEMBASUKA SOLO,
Correspondant Planète Verte Infos en 

République Démocratique du Congo
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drainage, quand ils existent, 
sont souvent entravés par des 
déchets, ne permettant pas aux 
eaux de pluie de s’écouler. De 
nombreuses érosions se créent 
alors, d’autant plus importantes 
que le sol est sablonneux. L’utili-
sation fréquente des déchets 
en guise de remblais pour com-
bler les érosions, pour faciliter 
l’accessibilité, ou encore pour 
rehausser le niveau de terrains 
inondables, pose des pro-
blèmes environnementaux et 
sanitaires, et ne résout pas 
durablement ces difficultés. Les 
habitants s’organisent pour 
trouver des solutions à court 
terme, pour protéger leurs par-
celles en prévision de la saison 
des pluies. Quelques planta-
tions de vétivers pour éviter les 
érosions existent mais restent 
marginales.

Les échanges avec les chefs de 
quartier montrent qu’ils se 
trouvent souvent démunis face 
à ces situations, dans un 
contexte où le cadre sectoriel 
de la gestion des eaux usées et 
des eaux pluviales reste flou. La 
mairie de Brazzaville et les mai-
ries d’arrondissement ne 
disposent pas d’état des lieux et 
de document de planification 
en matière d’eaux usées et 
d’eaux pluviales, complexifiant 
leur gestion.

Une réponse intégrée et 
complémentaire
 
 Améliorer l’accès à l’as-
sainissement sur l’ensemble de 
la filière
Améliorer  durablement  l’accès 

Au Congo, 15,9 % des latrines 
situées en milieu urbain sont 
considérées comme « non 
améliorées » (Processus d’éla-
boration de la PNEA, 2019) et 
ne répondent pas aux 
normes sanitaires. À Braz-
zaville, nombreuses sont les 
parcelles qui disposent de 
toilettes. Cependant, celles-ci 
sont souvent partagées entre 
plusieurs ménages et ne 
suivent aucun référentiel 
technique :

Il n’existe pas de service de 
gestion des boues de 
vidange permettant d’assu-
rer une collecte et un traite-
ment répondant aux impéra-
tifs sanitaires et environne-
mentaux. Quand elles sont 
pleines, de nouvelles fosses 
sont creusées. Le recours à 
des vidangeurs manuels 
informels n’utilisant pas 
d’équipement de protection 
est aussi fréquent. Certains 
riverains profitent également 
des pluies pour vider le 
contenu de leurs fosses. À 
l’échelle de Brazzaville, deux 
stations de traitement des 
boues de vidange ont été 
construites mais ne sont pas 
fonctionnelles. Les eaux 
grises – eaux de nettoyage de 
la maison, eaux de douche, 
etc. – sont aussi souvent reje-
tées directement dans la rue.

La gestion des eaux pluviales 
est une question cruciale à 
Brazzaville. Les   systèmes  de

à l’assainissement nécessite 
d’une part la prise en compte 
de l’ensemble de la filière et, 
d’autre part, de considérer les 
différents types d’eaux usées 
produites par les ménages. Des 
solutions d’équipements sani-
taires, individuels ou publics – 
pour le recueil des eaux noires 
et des eaux grises –, sont à envi-
sager. En amont de cela, une 
analyse de la demande des 
habitants de la zone d’interven-
tion choisie (attentes, moyens 
financiers, etc.), ainsi que de 
l’offre disponible localement, 
est essentielle pour proposer 
des solutions adaptées.

Pour garantir l’efficacité du 
service d’assainissement, les 
solutions proposées doivent 
intégrer les dimensions 
vidange, transport et traite-
ment des boues. Pour cela, 
identifier et connaître précisé-
ment les acteurs de la vidange 
est nécessaire, pour les renfor-
cer sur les plans technique et 
financier, afin qu’ils assurent un 
service de qualité répondant 
aux besoins de la zone d’inter-
vention.

 Favoriser des solutions 
alternatives de gestion des 
eaux pluviales à la parcelle
Depuis quelques années, les « 
techniques alternatives » de ges-
tion des eaux pluviales, privilé-
giant des méthodes d’infiltra-
tion, de rétention, de gestion « à 
la parcelle » se développent. 
Dans un contexte où l’État a de 
faibles moyens d’investisse-
ment, privilégier les solutions 
individuelles  permet   de   gérer

Assainissement urbain à Brazzaville : Quelles Solutions ?

C o n g o  B r a z z a v i l l e

njeux et réalités
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une partie des eaux de pluie à 
l’échelle des ménages. De 
telles solutions sont à tester 
pour ensuite être adaptées 
aux attentes et pratiques des 
ménages.

 Renforcer les acteurs 
de l’assainissement

Une fois le cadre légal analysé 
pour comprendre les rôles et 
responsabilités des différents 
acteurs du secteur, des dispo-
sitifs de renforcement adap-
tés peuvent être proposés.

Il s’agit d’abord de fournir, sur 
l’ensemble de la filière, un 
état des lieux des infrastruc-
tures et équipements exis-
tants en matière de gestion 
des excreta et des eaux usées, 
des dispositifs d’évacuation 
et de traitement actuels, des 
zones d’érosion ou d’inonda-
tion existantes. Sur   cette  
base,  des   actions,  élaborées

sous forme d’avant-projets très 
sommaires, peuvent être priori-
sées et testées sur une zone 
pilote. Les résultats ainsi obte-
nus sont autant d’outils per-
mettant aux autorités locales 
de présenter la situation du 
secteur auprès des structures 
de tutelle ou de partenaires 
financiers.

 Communiquer auprès 
des habitants

Une stratégie de communica-
tion, alliant techniques d’infor-
mation, éducation, communi-
cation (IEC) / sensibilisation et 
marketing, est à concevoir pour 
accompagner la démarche. Elle 
se base sur les perceptions, les 
habitudes, les pratiques des 
habitants de la zone cible, afin 
de les conduire à améliorer 
leurs pratiques en matière de 
gestion des eaux usées et des 
eaux pluviales, et à investir dans 
des  équipements  pour  la ges-

tion de ces eaux à l’échelle de la 
parcelle.

La communication concerne 
différentes cibles, à savoir les 
femmes qui s’occupent le plus 
souvent de l’évacuation des 
eaux usées, les hommes char-
gés de financer les équipe-
ments de la maison, les enfants 
en tant que vecteurs de chan-
gement dans les ménages.

C o n g o  B r a z z a v i l l e

ATTIPO Vanel Reisch, 
Correspondant Planète Verte Infos en 

République du Congo – Brazzaville



31 Juin 2022

C o n g o  B r a z z a v i l l e



32Juin 2022

e Bassin du Congo 
abrite une richesse 
floristique et faunique 
i m p r e s s i o n n a n te s , 

allant des espèces indivi-
duelles (éléphant, rhinocéros, 
hippopotame, girafe et 
gorille) à des habitats endé-
miques (points chauds). L’in-
térêt grandissant accordé à la 
protection de l’environne-
ment en général et aux éco-
systèmes en particulier a 
amené plusieurs Etats afri-
cains à créer des aires proté-
gées sur leur territoire. Selon 
la définition actualisée de 
l’UICN (2008) une aire proté-
gée est « un espace géogra-
phique clairement défini, recon-
nu, consacré et géré, par tout 
moyen efficace, juridique ou 
autre, afin d’assurer à long 
terme la conservation de la 
nature ainsi que les services 
écosystémiques et les valeurs 
culturelles qui lui sont associés ». 
Cette définition, simple, 
concise, détermine les objec-
tifs fondamentaux des aires 
protégées : protection et 
maintien de la biodiversité 
(comprise dans ses trois 
dimensions : génétique, spé-
cifique et écosystémique), 
des ressources naturelles, des 
paysages et des valeurs 
culturelles rattachées. Actuel-
lement, environ 22,6 millions 
d’hectares de forêts denses 
humides d’Afrique centrale, 
soit 14% de sa surface totale, 
bénéficient d’un statut d’aire 
protégée.

La conservation des espaces 
a une longue histoire en 
Afrique.  Traditionnellement 
plusieurs   espèces   animales,

de plantes, quelques fois des 
espaces forestiers étaient pro-
tégés dans le respect des cou-
tumes ancestrales ou pour des 
considérations religieuses. 
Dans la plupart des pays 
d’Afrique centrale, les pre-
mières générations d’aires pro-
tégées au sens moderne du 
terme furent instituées au 
cours de la période coloniale, 
dès le début du 20ème siècle. 
La création de ces sites corres-
pondait d’abord à des straté-
gies de mise en repos des 
ressources face à une exploita-
tion potentiellement abusive 
de la grande faune ou du bois 
d’œuvre. Au fil des décennies et 
suite à la reconnaissance par la 
communauté internationale 
des menaces qui pèsent sur la 
diversité biologique, l’impor-
tance accordée à la conserva-
tion s’est amplifiée. Les initia-
tives entreprises pour conserver 
la diversité biologique se sont 
intensifiées et généralisées au 
sein des pays africains. Ainsi, 
durant ces deux dernières 
décennies, la conservation de la 
biodiversité, qui n'intéressait 
initialement qu'un groupe rela-
tivement limité d'écologistes et 
de scientifiques, est devenue 
un élément à part entière des 
politiques et planifications 
nationales. Dans un contextein-
ternational, en réponse à la 
Convention de Rio en 1992, la 
plupart des pays africains ont 
signé la Convention sur la 
Diversité Biologique et ont pré-
paré leurs stratégies nationales 
en la matière. Partant, avec 
l’émergence de la COMIFAC 
(Commission des Forêts 
d’Afrique Centrale) puis du 
RAPAC (Réseau des Aires Proté-

gées d’Afrique Centrale) on 
assiste à une dynamique de 
créations, de restructuration et 
d’amélioration des aires proté-
gées dans le Bassin du Congo.

DES AIRES PROTEGEES 
TRANSFRONTALIERES DANS 
LE BASSIN DU CONGO
La gestion des aires protégées 
dans le Bassin du Congo, se 
fonde désormais sur un nou-
veau paradigme: l'approche de 
conservation par paysages.Ain-
si, Suivant les directives formu-
lées dans le plan de conver-
gence, cinq complexes d’aires 
protégées transfrontalières ont 
été créé, depuis l'an 2000 sous 
la coordination de la COMIFAC :

1.Le tri-national de la Sangha 
(TNS) - Cameroun, RCA, 
Congo;

2.Le Tri-national Dja-Odza-
la-Minkebe (TRIDOM) - Came-
roun, Gabon, Congo;

3.Le binational Mayumba 
Conkouati (PTMC)- Congo, 
Gabon;

4.Le binational Lac Télé – Lac 
Tumba (LTLT) - Congo, RDC;

5.Le binational Sena Oura- 
Bouba Ndjida - Cameroun, 
Tchad.

LES AIRES PROTEGEES : DES 
ESPACES AUX MUTILPLES 
ENJEUX
Les aires protégées sont des 
espaces aux multiples enjeux, 
tant sur le plan écologique, éco-
nomique, scientifique que 
socio-culturel. 
Plan écologique : Les aires prot- 

C o n g o  B r a z z a v i l l e

Les aires protégées dans le bassin du Congo
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mière main sur les écosystèmes et les espèces ; elles aident à 
comprendre le fonctionnement de ces éléments naturels et à 
découvrir de quelle façon ils peuvent s’adapter aux changements. 
Les aires protégées jouent donc un rôle essentiel comme lieux de 
référence écologique et favorisent une vision plus large de la 
conservation, en permettant de suivre les changements et d’éva-
luer les impacts environnementaux des diverses décisions de 
gestion sur le territoire et sur les ressources situées à l’extérieur de 
celui-ci.
Plan socio-culturel : Les aires protégées participent à l’éducation 
et à la sensibilisation à la conservation. En effet, Les connaissances 
acquises dans les aires protégées permettent de remonter dans 
le temps et de découvrir comment naissent, se développent et se 
transforment les écosystèmes. Ces connaissances peuvent être 
utilisées non seulement à des fins scientifiques mais aussi à des 
fins éducatives, de manière à aider par exemple à la compréhen-
sion des relations entre les humains et la nature. Les aires proté-
gées procurent ainsi des occasions de contacts directs avec la 
nature. Elles exercent une attraction indéniable sur la population 
en éveillant l’intérêt pour la conservation des espèces et de leurs 
milieux de vie.
LES AIRES PROTEGEES EN DANGER : MENACES, DEFIS ET 
PERSPECTIVES
La chasse, l’exploitation forestière et la destruction des forêts à des 
fins commerciales menacent fortement la préservation de 
plusieurs aires protégées dans le Bassin du Congo. Cette situation 
est due principalement à la forte augmentation de la population 
dans le Bassin du Congo. En outre, les problèmes d’instabilité 
politique et les conflits entraînent une destruction de ces zones 
qui sont envahies par des populations fuyant la guerre ou en 
quête de nouvelles terres agricoles. Bien plus l’émergence des 
projets d’exploitation minière, pétrolière ou agro-industrielle, 
entraînent de fortes pressions directes et indirectes sur les Aires 
Protégées dans le Bassin du Congo.
FICHE SYNTHETIQUE DES AIRES PROTEGEES PAR PAYS

égées contribuent au main-
tien de la diversité biologique 
et des processus écologiques 
essentiels à la vie. Elles per-
mettent l’évolution dyna-
mique des espèces sauvages 
à l’intérieur du processus de 
la sélection naturelle, et ce, à 
l’abri des pressions et des 
perturbations anthropiques. 
Elles procurent des bénéfices 
écologiques de première 
importance, comme la pro-
duction d’oxygène, la créa-
tion et la protection des sols, 
l’absorption et la réduction 
des polluants, l’amélioration 
des conditions climatiques 
locales et régionales, la 
conservation des nappes 
aquifères, la régularisation et 
la purification des cours 
d’eau.

Plan économique : Les aires 
protégées favorisent notam-
ment la diversification des 
économies locales et régio-
nales, et contribuent entre 
autres à sauvegarder des 
habitats, des espèces 
fauniques et floristiques qui 
constituent une ressource 
naturelle renouvelable à la 
base de nombreuses activi-
tés, telles que la chasse, la 
pêche, le piégeage et la cueil-
lette. De façon très significa-
tive, elles supportent égale-
ment l’industrie touristique. 
Un autre domaine en rapide 
expansion grâce à l’existence 
des aires protégées est l’éco-
tourisme, qui résulte de l’ob-
servation du monde vivant.

Plan scientifique : Les aires 
protégées sont des labora-
toires en milieu naturel. Elles 
permettent d’avoir accès à 
des     informations    de    pre- 
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ant dans le cadre de la confé-
rence débat à l’Amphi 1500 du 
Palais des Congrès de Yaoundé 
afin d’évaluer tous les aspects 
politiques, économiques, 
juridiques, financiers, pour un 
déploiement durable des éner-
gies   renouvelables   au  Came-

Une pléthore d’experts natio-
naux et internationaux se 
sont rassemblés 02 jours dur-

roun les mécanismes de facili-
tation de l’accès à l’énergie. 
Venus de part et d’autres riches

d’expériences, les différents 
intervenants de la société civile, 
des organisations internatio-
nales, des organisations non 
gouvernementales, du secteur 
privé, du secteur public, des 
médias ont contribué à donner 
à cette séance scientifique tous 
les éléments nécessaires à faire 
progresser la filière au Came-
roun.

Mais avant d’y arriver, un tour 
de parole a été partagé à une 
poignée de responsables pour 
un mot de bienvenue. Des 
différentes allocutions pronon-
cées pour cette circonstance, 
notamment par le Président de 
l’Association Camerounaise 
pour les Energies Renouve-
lables (ACER) M. Gérard 
NTCHOUABIA, du représentant 
du Président du Syndicat des 
Energies Renouvelables de 
France,  M. Cyril CARBOT par 
ailleurs Secrétaire Général de 
cette organisation française,  du 
Directeur de l’Action à l’interna-

SALON INTERNATIONAL SUR LES ENERGIES
RENOUVELABLES AU CAMEROUN : 2ème édition

u 23 au 25 février 
2022 s’est déroulée 
sous le Haut patro-
nage de Monsieur le 

Ministre de l’Eau et de l’Ener-
gie, au Palais des Congrès de 
Yaoundé la deuxième édition 
du Salon International sur les 
Energies Renouvelables au 
Cameroun ponctuée d’une 
cérémonie des Awards EnR 
et une conférence débat, 
organisée par l’Association 
Camerounaise pour les Ener-
gies Renouvelables et ses 
partenaires.

Ce salon qui, depuis sa pre-
mière édition réuni des parti-
cipants de divers pays pour 
discuter sur la politique éner-
gétique du Cameroun a 
retenu pour cette session le 
thème suivant : « Les éner-
gies renouvelables au cœur 
de la transition énergé-
tique au Cameroun ».
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SALON INTERNATIONAL SUR LES ENERGIES
RENOUVELABLES AU CAMEROUN : 2ème édition

Quelques images

tional de l’Agence de la Tran-
sition Ecologique ADEME 
France, M.  Philippe   MASSET 

qui a intervenu pour la 
circonstance via une vidéo 
envoyé au comité d’organisa-
tion, du CEO de l’Alliance for 
Rural Electrification M. David 
LECOQUE, de la Représen-
tante Résidente pour le 
Cameroun et l’Afrique Cen-
trale de la Fondation Frie-
drich Ebert Mme Nina 
NETZER , du représentant du 
Ministre de l’Eau et de l’Ener-

gie, M. Adolphe NDJOUKE 
THOME, Secrétaire Général du 
dit département ministériel, on 
retiendra que :

Les changements climatiques sont 

une réalité qui invite l’ensemble des 

pays du monde à repenser à la 

politique énergétique ;

L’industrialisation de l’Afrique est 

un projet qui demande une grande 

disponibilité énergétique ;

Les zones agro-écologiques du 

Cameroun sont favorables à l’opé-

rationnalisation de plusieurs projets 

d’énergies renouvelables ;

La décentralisation est une oppor-

tunité pour le déploiement des 

énergies renouvelables ;

Le partenariat international est 

mobilisé pour bâtir une nouvelle 

réalité énergétique;

La volonté politique et l’accompa-

gnement des différents partenaires 

sont requis pour la concrétisation 

des projets en lien avec l’énergie 

renouvelable.

Ces éléments clés des différents 
discours qui ont réussi à planter 
le décor de cette rencontre, se 
sont poursuivis par une série de 
tables rondes dont la première 
portait sur le financement des 
projets d’énergies renouve-
lables d’intérêt territorial. 

Il est à noter que les tables 
rondes se sont déroulés en style 
débat et ensuite après l’inter-
vention des différents pané-
listes, ce suivait les séances de 
questions réponses avec les 
participants.
Compte tenu des restrictions 
sanitaires, la conférence débat 
se déroulait en même temps en 
ligne via le lien ZOOM commu-
niqué au grand public. 
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A s s o c i a t i o n 
Camerounaise pour les 
Énergies Renouvelables 
(ACER) a organisé une 

cérémonie des Awards, le 23 
février dernier à Yaoundé, à 
l’effet de mettre les acteurs 
du secteur des énergies 
renouvelables,  qui se 
démarquent dans ce 
domaine sous le feu des 
projecteurs.

Il est 22h, le 23 février dernier 
à l’hôtel Djeuga Palace de 
Yaoundé. La joie se lit sur le 
visage des participants de la 
cérémonie des Awards des 
acteurs du secteur des 
énergies renouvelables au 
Cameroun. C’est dans le 
cadre de la deuxième édition 
du Salon international sur les 
énergies renouvelables dans 
le cadre de PROMOTE 2022.

Monsieur Valérie NKUE,
Directeur des Energies 
Renouvelables et de la Maitrise 
de l'Energie - Ministère de l’Eau et 
l’Énergie

Monsieur GASTON 
ELOUNDOU ESSOMBA,
Ministre de l’eau et de l’énergie
Trophée d’honneur

Prof. Benoit NDZANA,
Directeur IUT Bois à Mbalmayo, 
Université de Yaoundé 1

AWARDSAWARDS
EnR 1ère Édition

Le trophée 
d’honneur à été 
décerné à :

Les trophées du jury ont été 
remis à :

Monsieur Cyril CARABOT,
Secrétaire Général Syndicat des 
Energies Renouvelables de 
France (SER)

Monsieur Jean Louis BAL,
Président - Syndicat des Energies 
Renouvelables de France (SER)
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Trophée de la meilleure PME en 
énergies renouvelables - Catégorie 
Solar Home System (Plug and play)

UPOWA 

Trophée de la meilleure PME en 
énergies renouvelables - Catégorie 

Mini Réseaux PV 
SOLKAMTECH 

Trophée de la meilleure PME en 
énergies renouvelables - Catégorie 

kits solaire autonome 
CANOPY CAMEROUN 

Trophée de la meilleure PME en 
énergies renouvelables - Catégorie 

petite hydroélectricité 
IED INVEST CAMEROUN 

Trophée de la meilleure PME en 
énergies renouvelables  - Catégorie 

Pompage à eau solaire PV 
INGENIUM

Trophée de la meilleure PME en 
énergies renouvelables - Catégorie 

Centrales solaires PV  
SPHINX ENERGY 

Trophée du meilleur Bureau 
d’études en énergies renouvelables

 SOLARHYDROWATT 

Madame Nina NETZER,
Représentante Résidente 
Friedrich Ebert Stiftung – Bureau 
Cameroun et Afrique Centrale 

Monsieur Arnaud LEROY,
Président - Agence de la 
Transition Ecologique - ADEME 
France

Au-delà de ces distinctions, les 
acteurs du terrain ont été classés 
dans 12 catégories et les vainqueurs 
par catégories :
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CONSTANT BERNARD,
Trophée du Top Manager - 
Catégorie masculine 

YANPELDA IRENE ,
Trophée du Top Manager - 
Catégorie Féminine

KOFA CHRISTINE,
Trophée du meilleur installateur 
solaire Catégorie Féminine 

CENTRE DE FORMATION 
POLYTECHNIQUE 
TEMAKO,
Trophée de la meilleure école de 
formation professionnelle en 
énergies renouvelables  MAHI ,

Trophée du meilleur installateur 
solaire Catégorie Masculine



our réduire la part du 
charbon dans son mix 
énergétique, le 
Botswana multiplie 

les projets de centrales 
solaires et éoliennes, le but 
étant d’arriver à 50% d’éner-
gie renouvelable, d’ici 2036.
Au Botswana, le ministère de

l’Energie a annoncé, mardi 8 
février, un appel d’offres pour la 
construction d’une centrale 
solaire à concentration. L’entre-
prise choisie devra financer les 
travaux de construction et 
rendre l’installation fonction-
nelle, d’ici 2027, afin de vendre 
l’électricité  produite  au  fourni-

seur national, Botswana Power 
Corporation.
D’une capacité de 200 mé-
gawatts, la centrale sera la plus 
grande du pays. Elle devrait 
soutenir l’objectif de l’Etat   de   
porter   la   part du   renouve-
lable dans le mix énergétique 
du   pays  à   15%, d’ici 2030, et 
50% d’ici 2036, contre environ  
2%    actuellement. Sur les 795 
MW de nouvelles capacités de 
production planifiés pour 2040, 
61% seront donc renouvelables. 
Pour rappel, le Botswana 
dépend actuellement de ses 
réserves de charbon pour son 
approvisionnement en électri-
cité. Si le pays ne compte pas 
abandonner des réserves esti-
mées à 200 millions de tonnes, 
le potentiel du pays pour les 
énergies solaire et éolienne est 
également important et peut 
soutenir les ambitions du pays 
en matière de diversification du 
mix énergétique.

SOLAIRE

GABON

Source: Agence Ecofin

l’émirati Amea Power veut construire une centrale 
solaire de 50 MW à Oyem

la suite du français 
Engie et du turc 
Desiba, l’émirati 
Amea Power veut 

accompagner le Gabon dans 
sa politique de transition 
énergétique. Avec le pro-
gramme « zéro diesel » en 
cours, le pays matérialise 
déjà ses ambitions d’avoir un 
mix énergétique plus sobre 
en carbone.

La société Amea Power, spé-
cialisée dans le développe-
ment de projets d’énergie 
thermique   et   renouvelable, 
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MADAGASCAR 

Source: Agence Ecofin

a en projet de construire une 
centrale solaire d’une puis-
sance de 50 Megawatts à 
Oyem dans la province du 
Woleu-Ntem, a-t-on appris 
dans une note du ministère 
de la Promotion des investis-
sements du 2 février dernier. 
Ce projet a été présenté le 1er 
février 2022 à la ministre de la 
Promotion des investisse-
ments Carmen Ndaot, par 
une délégation de la société 
AMEA Power, conduite par 
son président-directeur 
général, Hussain Al Nowais. 
Mais, pour l’instant, on n’a pas 
encore les détails sur ce 
projet solaire.

Encore moins, les modalités de 
sa mise en œuvre.
Tout de même, apprend-on, 
cette centrale, une fois 
construite, permettra d’accroi-
tre l’offre énergétique afin de 
satisfaire la demande des 
industries et des ménages, 
notamment dans les régions 
du Woleu-Ntem et de 
l’Ogooué-Ivindo.
La construction de la centrale 
d’Oyem est aussi une matériali-
sation de l’ambition des autori-
tés gabonaises de diversifier les 
sources de production d’éner-
gie en privilégiant le recours 
aux énergies renouvelables, 
souligne Le Nouveau Gabon.

eloppement de ses kits 
solaires domestiques sur l’en-
semble du territoire national 
malgache.
Cet accompagnement se 
traduira par une structuration 
de ses capacités de distribu-
tion et sa mise en conformité 
avec les normes internatio-
nales  en  vigueur,   avec   pour

Ce qui permettra de réduire la 
consommation du diesel dans 
un contexte où le Gabon veut 
davantage utiliser le gaz et le 
solaire pour la production de 
l’énergie électrique.
C’est l’un des objectifs du pro-
gramme « zéro diesel » en cours 
au Gabon. Il prévoit la construc-
tion de plusieurs centrales 
solaires dans le pays. Notam-
ment, la centrale solaire 
hybride de Ndjolé, les centrales 
solaires de Booué, Ovan, 
Mékambo, Medouneu, Bitam, 
Minvoul et Makokou.

corollaire l’augmentation de 
ses capacités de réponse à la 
demande – intérieure mal-
gache et régionale africaine – 
de ses produits. 

Fondée en 2017 et dirigée par 
Yann Kasay, Young Leader 2019 
de la French-African Founda-
tion, Jirogasy fut la première 
entreprise à fabriquer des 
objets connectés et des kits 
solaires « made in Madagascar 
». Elle propose un ordinateur 
solaire : le « Jirodesk II ». 
Dotée d'un GPS et d’un module 
connecté permettant une 
maintenance à distance, cette 
innovation locale est le fruit du 
travail d’une équipe d’ingé-
nieurs 100% malgache. 
Laquelle entend renforcer 
l’accès aux outils numériques 
éducatifs à plus de 10 000 
enfants par an dans les écoles 
de Madagascar et du reste de 
l’Afrique.

Jirogasy signe avec l’Off-Grid Market Develop-
ment Fund pour le déploiement de ses kits solaires

a start-up Jirogasy, 
engagée contre la 
fracture numérique 
et l’enclavement 

énergétique à Madagascar, 
annonce la signature d’un 
partenariat avec l’OMDF 
(Off-Grid Market Develop-
ment Fund) pour la promo-
tion de sa marque et  le dév- 



Source: Agence Ecofin
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« Avec ce partenariat, nous 
allons pouvoir renforcer nos 
capacités de production et 
d’innovation afin de contri-
buer au déploiement de la 
SolarTech à Madasgacar, 
avec un objectif social affi-
ché : contribuer à l’électrifica-
tion et à l’inclusion numé-
rique du plus grand nombre.  
Nous remercions une fois de 
plus l’ensemble de nos parte-
naires pour leur confiance. » 
a déclaré Yann Kasay, Direc-
teur Général de Jirogasy, la 
15ème entreprise et unique 
fabricant malgache à bénéfi-
cier des subventions accor-
dées par OMDF. 

L’aide accordée par OMDF 
devrait permettre à Jirogasy de 
renforcer sa force de vente et 
structurer son département 
commercial dans l’optique 
d’initier une commercialisation 
de sa gamme de kits solaires. 
Ainsi, seuls les kits répondant 
aux normes internationales 
feront l’objet de subventions.
« D’où la pertinence d’un appui 
comme celui d’OMDF qui nous 
aidera à répondre aux stan-
dards internationaux les plus 
exigeants. Cette structuration 
nous permettra d’augmenter 
l’impact de nos projets, dont la 
distribution de nos kits solaires 
individuels,   pour    équiper   un 

maximum de cibles en situa-
tion de besoin » 
a conclu Yann Kasay, Directeur 
Général de Jirogasy. 
 
Pour rappel, OMDF fait partie 
du projet LEAD (Least-Cost 
Electricity Access Development 
Project), une initiative du gou-
vernement malgache dirigée 
par le ministère de l'Énergie et 
des Hydrocarbures (MEH), 
financée par la Banque mon-
diale et gérée par Bamboo 
Capital Partners en partenariat 
avec la Société Générale Mada-
gasikara.

À propos de Jirogasy
La startup Jirogasy est la première entreprise à fabriquer des objets connectés et des kits 
solaires « made in Madagascar » pour l’e-santé et l’e-éducation. Crée en 2017, la première ligne 
de production implantée à Madagascar conçoit ses propres pièces et est une des premières 
initiatives africaines à aller au-delà de l’assemblage de composants dans le secteur du solaire 
et de l’électronique. La startup a ainsi créé son propre ordinateur solaire, le « Jirodesk », qu’elle 
déploie via un réseau de partenaires dans des dispensaires et des écoles de zones non électri-
fiées
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HYDROÉLECTRICITÉ

cipera tout de même à la 
réduction du déficit énergé-
tique en Afrique centrale. 
L’électricité produite sera en 
effet répartie en tranches 
égales (26,6 mégawatts) aux 
réseaux nationaux des deux 
pays qui se partagent les 
chutes ainsi qu’au Burundi, troi-
sième Etat de la région, concer-
né par le projet.

« Nous sommes reconnaissants 
à nos chefs d'Etat qui ont pensé 
à ce projet d'électricité qui 
améliorera et créera des em-
plois pour les citoyens des trois 
pays », 
a commenté M. Gasana, dans 
des propos relayés par la presse 
locale.
Pour le Rwanda qui vise l’accès 
universel à l’électricité d’ici 
2024, cette centrale représente 
une avancée de plus vers cet 
objectif. C’est aussi une oppor-
tunité du  côté  de  la  Tanzanie,

pays qui cherche à augmenter 
la part du renouvelable dans 
son mix énergétique. Le grand 
bénéficiaire sera cependant le 
Burundi, dont la capacité 
d’énergie installée reste infé-
rieure à 100MW.

La centrale hydroélectrique de Rusomo entre le Rwanda, 
la Tanzanie et le Burundi achevée à 86%

e projet de construc-
tion de la centrale 
hydroélectrique des 
chutes Rusomo a été 

lancé en 2017, grâce à un 
financement conjoint de la 
Banque mondiale et de la 
BAD. Il doit fournir de l’élec-
tricité à trois pays d’Afrique 
centrale que sont le Rwanda, 
le Burundi et la Tanzanie.

En Afrique centrale, les 
travaux de construction de la 
centrale hydroélectrique de 
80 MW  aux chutes de 
Rusomo, à la frontière rwan-
do-tanzanienne, sont ache-
vés à 86%. C’est ce qui ressort 
d’une visite effectuée la 
semaine dernière par le gou-
verneur de la province rwan-
daise de l’Est, Emmanuel K. 
Gasana. 
D’un coût de 468 millions $ 
(financé par la BAD et la 
Banque mondiale), elle parti-

Source: Agence Ecofin
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du groupe du platine et de 
chrome, en Afrique du Sud.
« Nous nous sommes engagés à 
produire ces métaux clés de 
manière durable. La solution 
d’énergie solaire fournie par Total 
Eren n’est qu’une des nombreuses 
mesures que nous prenons pour 
réduire l’empreinte carbone de 
notre mine phare de Tharisa qui a 
une durée de vie de plus de 50 ans 
», a  commenté   Tebogo        
Matsimela, responsable du pôle 
Environnement Social et Gou-
vernance chez Tharisa.
Pour rappel, Tharisa a annoncé 
en septembre dernier son 
objectif de réduire ses émis-
sions de carbone de 30 % d’ici 
2030 et atteindre la neutralité 
carbone d’ici 2050. La compa-
gnie cotée à Johannesburg pré-
voit de produire pour l’exercice 
2022 entre 165 000 et      175 000 
onces de métaux du groupe du 
platine et   jusqu’à  1,85 millions 
de tonnes de concentrés de 

chrome.   ace à la pression des 
investisseurs et autres 
décideurs, l’industrie 
minière doit partici-

per plus activement à la 
transition énergétique. Dans 
un pays comme l’Afrique du 
Sud, des initiatives pour 
alimenter les mines en éner-
gie verte peuvent aussi aider 
à « soulager » l’Etat.
La compagnie minière Thari-
sa a conclu un protocole d’ac-
cord avec les producteurs 
d’énergie renouvelable Total 
Eren et Chariot  pour le déve-
loppement d’un projet de 
centrale solaire photovol-
taïque. Selon les termes 
convenus, les partenaires 
financeront, construiront et 
exploiteront une centrale 
d’une capacité   de   40 MW   
et dont la production sera 
vendue à Tharisa qui s’en 
servira pour alimenter sa 
mine éponyme   de    métaux

Source: Agence Ecofin
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Un programme de formation pour les femmes du domaine 
de l’énergie éolienne

se fera à travers des webinaires 
de transfert de connaissances 
et d’éléments de renforcement 
des compétences pour le 
leadership, la communication,    
la   présentation et la visibilité 
du secteur.
Des sessions de mentorat sont 
également prévues, avec des 
rencontres virtuelles men-
suelles, ainsi qu’un voyage 
d'études d'une semaine en 
Europe. Il comprend une confé-
rence de l'industrie, des visites 
et des réunions dans des insti-
tutions clés, des installations et 
des sièges sociaux pertinents 
pour le secteur éolien, ainsi que 
des séminaires et ateliers de 
haut niveau.

«Women in Wind» entend faire 
évoluer le rôle des femmes en 
tant qu’agents de changement 
dans  la  société  et  promouvoir 
les meilleures pratiques au sein 
de l'industrie éolienne.
Le rapport de janvier 2020 « 
Wind energy: A gender perspec-
tive »,  publié   par    l'IRENA    et  

Women in Wind a révélé que le 
secteur de l'énergie éolienne 
continue d'être dominée par les 
hommes, alors que  la  diversité 
des genres stimule l'innovation, 
ouvre de nouvelles voies pour le 
déploiement de la technologie, 
apporte des perspectives pré-
cieuses au développement 
social et économique, et fournit 
un bassin plus riche de talents.

Les inscriptions peuvent se faire 
jusqu’au 20 février prochain.  

es femmes sont très 
peu présentes dans le 
secteur éolien, 
notamment au 

niveau des postes de déci-
sion et fonctions requérant 
les compétences tech-
niques. Pour inverser la 
situation, GWEC forme les 
femmes de 7 pays africains.

Le Conseil mondial de l'éner-
gie éolienne (GWEC) a lancé 
un appel à candidatures pour 
le programme « Women in 
Wind ». Offrant des sessions 
de formation et de mentorat, 
il est conçu pour accélérer la 
carrière des femmes dans 
l'industrie éolienne, soutenir 
leur parcours vers des postes 
de direction, et favoriser un 
réseau mondial de mentorat, 
de partage de connaissances 
et d'autonomisation.
Le programme est ouvert aux 
personnes ayant au moins 
une licence dans un domaine 
pertinent avec au moins 4 
années d'expérience profes-
sionnelle dans l'industrie de 
l'énergie éolienne. Elles 
doivent aussi avoir une par-
faite maîtrise de l'anglais. En 
Afrique, les pays éligibles 
sont : le Sénégal, l’Algérie, le 
Maroc, l’Egypte, l’Ethiopie, le 
Kenya et l’Afrique du Sud.
La formation intègre les der-
niers développements tech-
nologiques et les meilleures 
pratiques de l'industrie pour 
couvrir les domaines de la 
politique et du plaidoyer, de 
la      gestion       de        projet,
du financement de projet, de 
l'ingénierie des turbines, 
entre autres. L'apprentissage  

Source: Agence Ecofin
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travers le fonds revolving qui va 
concerner les zones périurbaines 
et urbaines, opération qui vise à 
terme la réalisation de 163000 
branchements sociaux en parte-
nariat avec Eneo », a déclaré, le 
lundi 17 janvier à Yaoundé, le 
membre du gouvernement. Le 
Minee présidait la 5e session du 
Comité de pilotage de ce projet 
qui vise à électrifier 687 villages 
dans l'Extrême Nord, Nord, 
Adamaoua, Est, Sud-Ouest et 
Nord-Ouest.
Selon le ministre, l’année en 
cours va consacrer le paiement 
des indemnisations et le 
démarrage effectif des travaux 
d’électrification rurale, notam-
ment dans les régions de 
l’Extrême-Nord et de l’Est.
Le Perace est le Fruit de la coo-
pération entre le Cameroun et 
ses partenaires techniques et 
financiers.
Le projet a déjà  bénéficié  d’un 
financement   de   la      Banque

mondiale, d’un montant d’envi-
ron 85 milliards FCFA, en vue 
notamment de l’électrification 
d’environ 417 localités sur les 
687 villages visés et la réalisa-
tion d’environ 120 000 branche-
ments à l’horizon 2025, précisé-
ment, dans les régions de 
l’Extrême-Nord, Nord, Est, 
Nord-Ouest et Sud-Ouest.
Selon le Minee, les discussions 
sont en cours avec la Banque 
européenne d’investissement 
(BEI) pour boucler le finance-
ment dédié aux travaux d’élec-
trification rurale dans les 
régions de l’Adamaoua et du 
Nord et la réalisation d’environ 
100 000 branchements, à hau-
teur d’environ 39 milliards 
FCFA. L’Union européenne 
(UE), elle, a déjà mobilisé une 
subvention de 10,6 milliards 
FCFA pour compléter le finan-
cement de la BEI.
Seulement, selon les informa-
tions du Minee, ce projet fait 
face à des difficultés de divers 
ordres depuis 2020. A titre 
d’illustration et sans être 
exhaustif, il cite les effets de la 
crise sécuritaire sur le respect 
du calendrier des activités ainsi 
que des lenteurs dans le pro-
cessus de passation des mar-
chés. L’impact attendu du 
projet est pourtant considé-
rable. Les conditions de vie de 
près de 1 931 000 personnes 
devraient être améliorées du 
fait de l’utilisation de l’électricité 
au quotidien, souligne Investir 
au Cameroun.

le lancement effectif du projet d’électrification de 
687 villages annoncé en 2022

is en œuvre dans 
les régions 
sous-desservies du 
Cameroun, le 

Perace devrait sortir 2 
millions d’individus de la 
pauvreté énergétique. Tou-
tefois, le bouclage financier 
du projet est toujours sus-
pendu aux négociations 
avec la BEI.

Approuvé décembre 2018, le 
Projet d’électrification rurale 
et d’accès à l’énergie dans les 
zones sous-desservies au 
Cameroun (Perace) devrait 
démarrer cette année 2022, 
selon le ministre de l’Eau et 
de l’Energie (Minee), Gaston 
Eloundou Essomba.
« 2022 est une année charnière 
qui correspond à la revue à 
mi-parcours du projet, mais 
également au démarrage 
effectif de la phase   pilote de  
réalisation des branchements à
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nable Use of Natural Resources 
and Energy Finance (SUNREF) 
qui est un label de finance verte 
de l’AFD visant à promouvoir 
l'investissement dans l'énergie 
durable et la protection de l'en-
vironnement parmi les acteurs 
du secteur privé, dans les éco-
nomies en développement, 
révèle GCB dans un communi-
qué.
« Pour nous, chez GCB PLC, la 
durabilité est une question de 
survie. Il s'agit de repenser la 
manière dont nous déployons 
notre capital et nos ressources 
pour atteindre une croissance 
au-delà de notre génération. 
Notre partenariat avec l'AFD est 
une démonstration de notre 
engagement pour cette cause », a 
déclaré M. Kofi Adomakoh, 
directeur général de la GCB.

La GCB et SUNREF continue-
ront dans le cadre des accords, 
d’offrir des prêts  compétitifs  et

une assistance technique pour 
la structuration des investisse-
ments verts aux entreprises, 
organisations, particuliers et 
ménages. A ce propos, l’ambas-
sadrice de la France près le 
Ghana, Sophie Avé, a indiqué 
que les prêts et subventions 
abordables sont « l’un des outils 
pour lutter contre le changement 
climatique, améliorer les moyens 
de subsistance et contribuer à une 
croissance durable ».

Le programme SUNREF a été 
déployé par l’AFD dans 
plusieurs pays africains. Fin 
octobre 2021, le gouvernement 
français, par l’intermédiaire de 
l’AFD, avait décidé d’injecter 64 
millions $ dans des projets 
d’énergies renouvelables au 
Nigeria.

signature d’un accord de crédit de 13,7 millions $ pour le 
développement du secteur des énergies renouvelables

e gouvernement gha-
néen a signé un 
accord de 69 millions 
$ avec la BAD sur les 

énergies renouvelables le 25 
mai 2022. Deux jours après, 
c’est au tour du secteur privé 
de bénéficier d’un accord de 
crédit pour soutenir des pro-
jets d’efficacité énergétique 
et d’énergies renouvelables.
La Ghana Commercial Bank 
(GCB) et l’Agence française 
de Développement (AFD) ont 
signé, vendredi 27 mai, un 
accord de crédit de 13,7 
millions de dollars et un 
accord de subvention de plus 
de 1 million d’euros pour sou-
tenir les entreprises gha-
néennes dans le développe-
ment de projets d'efficacité 
énergétique et d'énergies 
renouvelables.

Ces accords entrent dans le 
cadre du programme  Sustai- 

Source: Agence Ecofin
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